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Cass. 2  Civ., 20 avril 2023, n  22-11.525
(perte de droits à la retraite)

TEXT

e o

« (…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14  janvier 2021) et les produc tions,
M. [L] a été victime, le 22 octobre 1977, d’un acci dent de la circu la tion
impli quant un véhi cule assuré par la société AGF, aux droits de
laquelle vient la société Allianz IARD (l’assu reur). Il a été indem nisé de
ses préju dices par appli ca tion d’une tran sac tion conclue en 1981.

3

2. Un juge ment du 25 mars 2004 a indem nisé M. [L] de l’aggra va tion
de ses préju dices, lui allouant, notam ment, une somme au titre du
préju dice professionnel.

4

3. Le 6  avril 2017, M.  [L] a assigné l’assu reur, en présence de la
Mutuelle géné rale de l’éduca tion natio nale, en indem ni sa tion de la
perte de ses droits à la retraite.

5

Examen du moyen6

Enoncé du moyen7

4. M. [L] fait grief à l’arrêt de déclarer irre ce vable son action tendant à
la répa ra tion de la perte de ses droits à la retraite, alors « qu’il résulte
de l’article 1355 du code civil que l’auto rité de chose jugée n’a lieu qu’à
l’égard de ce qui fait l’objet du juge ment et il faut que la chose
demandée soit la même, que la demande soit fondée sur la même
cause, qu’elle soit entre les mêmes parties et formée par elles contre
elles en la même qualité  ; qu’une nouvelle demande d’indem ni sa tion
est dès lors rece vable, sans heurter l’auto rité de chose jugée, si elle
concerne un préju dice nouveau, distinct du préju dice indem nisé de
façon irré vo cable par un juge ment anté rieur  ; qu’il résulte du juge‐ 
ment du 25  mars 2004 du tribunal de grande instance de Saint- 
Quentin que M. [L] n’a demandé que la répa ra tion de la pertur ba tion
apportée dans le dérou le ment de sa carrière et que le tribunal n’a
entendu réparer que la perte de salaire subie par M. [L] avant son
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évic tion de la fonc tion publique en 1993 et la perte d’une chance de
pour suivre sa carrière au sein de l’ensei gne ment  ; de sorte que la
cour d’appel, en décla rant sa demande irre ce vable, a violé la dispo si‐ 
tion précitée. »

Réponse de la Cour9

Vu l’article 1355 du code civil :10

5. Il résulte de ce texte que s’il incombe au deman deur de présenter
dès l’instance rela tive à la première demande l’ensemble des moyens
qu’il estime de nature à fonder celle- ci, il n’est pas tenu de présenter
dans la même instance toutes les demandes fondées sur les
mêmes faits.

11

6. Pour déclarer irre ce vable, comme se heur tant à l’auto rité de chose
jugée, la demande formée par M. [L] en indem ni sa tion de la perte de
ses droits à la retraite, l’arrêt énonce que le juge ment du 25  mars
2004 n’a pas entendu limiter sa portée aux périodes de vie active de
la victime. Il précise que ce juge ment statue expres sé ment sur le
préju dice profes sionnel global en tenant compte de la perte de
chance subie par M. [L] de pour suivre une carrière au sein de l’éduca‐
tion nationale.
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7. L’arrêt ajoute que ce dernier, qui deman dait notam ment répa ra tion
de l’inci dence profes sion nelle, savait à cette époque que l’acci dent
aurait une inci dence sur sa situa tion profes sion nelle et donc sur le
montant de sa retraite. Il retient, enfin, que la réper cus sion de l’acci‐ 
dent sur les droits à la retraite de la victime n’est pas un élément
nouveau et ne s’analyse pas en une aggra va tion du préju dice qui a été
anté rieu re ment indemnisé.
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8. En statuant ainsi, alors que le juge ment du 25  mars 2004 n’avait
statué que sur l’indem ni sa tion des pertes de rému né ra tion subies par
M. [L] lors de ses congés mala dies et sur la perte de chance de béné‐ 
fi cier du dérou le ment prévi sible de sa carrière, et que celui- ci n’avait
pas demandé au tribunal la répa ra tion de la perte de ses droits à la
retraite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :15

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne le rabat de l’ordon nance
de clôture du 7  octobre 2019 et fixe la clôture de la procé dure au
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ABSTRACT

Français
«  Vu l’article  1355 du code civil. Il résulte de ce texte que s’il incombe au
deman deur de présenter dès l’instance rela tive à la première demande
l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle- ci, il n’est pas
tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur
les mêmes faits. Pour déclarer irre ce vable, comme se heur tant à l’auto rité
de chose jugée, la demande formée par M. [L] en indem ni sa tion de la perte
de ses droits à la retraite, l’arrêt énonce que le juge ment du 25 mars 2004
n’a pas entendu limiter sa portée aux périodes de vie active de la victime. Il
précise que ce juge ment statue expres sé ment sur le préju dice profes sionnel
global en tenant compte de la perte de chance subie par M. [L] de pour‐ 
suivre une carrière au sein de l’éduca tion natio nale. L’arrêt ajoute que ce
dernier, qui deman dait notam ment répa ra tion de l’inci dence profes sion‐ 
nelle, savait à cette époque que l’acci dent aurait une inci dence sur sa situa‐ 
tion profes sion nelle et donc sur le montant de sa retraite. Il retient, enfin,
que la réper cus sion de l’acci dent sur les droits à la retraite de la victime
n’est pas un élément nouveau et ne s’analyse pas en une aggra va tion du
préju dice qui a été anté rieu re ment indem nisé. En statuant ainsi, alors que le
juge ment du 25 mars 2004 n’avait statué que sur l’indem ni sa tion des pertes
de rému né ra tion subies par M. [L] lors de ses congés mala dies et sur la
perte de chance de béné fi cier du dérou le ment prévi sible de sa carrière, et
que celui- ci n’avait pas demandé au tribunal la répa ra tion de la perte de ses
droits à la retraite, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »
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12  novembre 2020, l’arrêt rendu le 14  janvier 2021, entre les parties,
par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Douai (…) ».
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